Saisine du CST – Séance du 9 mai 2023 – Présentation de la charte ATSEM
Dans le cadre du dialogue social, les représentants syndicaux ont souhaité proposer un cadre formalisé de l’action des agents qui travaillent dans les différentes structures maternelles communales en qualité d’agent technique spécialisé des écoles maternelles  (ATSEM).
Ce cadre formalisé a été proposé à partir de chartes déjà existantes dans d’autres départements. Il a cependant fait l’objet d’adaptations et d’actualisations, afin de clarifier le rôle des agents concernés :
· vis-à-vis de l’Education nationale,
· vis-à-vis de l’autorité territoriale.
Il est enfin rappelé que ce document aujourd’hui présenté aux membres du CST pour validation, ne constitue qu’un document d’information et qu’il n’a aucune valeur contractuelle.

